
Insertion du logo de l’entité

Délibération d’adhésion 
au Groupement d’Intérêt Public MAXIMILIEN

Instance délibérante : XXXX

Date : XXXX

Vu le Code général des Collectivités territoriales,
Vu la loi du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la qualité du droit, 
[bookmark: _Hlk130476192]Vu le décret n°2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux groupements d’intérêt public, 
Vu l’arrêté du 23 mars 2012 pris en application de l'article 3 du décret n° 2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux groupements d'intérêt public,
Vu la Convention constitutive du Groupement d’Intérêt Public MAXIMILIEN et son règlement financier en vigueur,
[bookmark: _Hlk130476213]Vu l’offre de service du Groupement d’Intérêt Public MAXIMILIEN à destination des organismes publics, de ses conditions tarifaires et de leurs modalités d’évolution, 
Vu le rapport de XXXX,

Considérant que le Groupement d’Intérêt Public MAXIMILIEN a vocation à regrouper tous les acheteurs publics de la région Île-de-France,

Considérant que ce groupement d’intérêt public est une réponse aux difficultés des entreprises, notamment les TPE/PME, pour accéder aux marchés publics et un moyen pour les acheteurs publics de concilier respect de la réglementation et efficacité des achats,

Considérant que l’adhésion de XXXX au Groupement d’Intérêt Public MAXIMILIEN présente un intérêt XXXX, 

[bookmark: _Hlk130476266]DÉCIDE

ARTICLE 1 : l’adhésion de « nom de l’entité » au Groupement d’Intérêt Public MAXIMILIEN,

ARTICLE 2 : d’approuver la Convention constitutive du Groupement d’Intérêt Public MAXIMILIEN et son règlement financier en vigueur,

ARTICLE 3 : de régler la contribution due.

DÉSIGNE Madame/Monsieur …………… (Fonction/Titre), comme représentant titulaire au Groupement d’Intérêt Public MAXIMILIEN et Madame/Monsieur …………… (Fonction/Titre) comme représentant suppléant.

XXXX : champs à compléter
